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AnT. 3. - Le préscut 'IIrctc sera clll'egist.ré, eom­
lllllli<lué pl.lrtout 04 besoin sera et publié ail }our"o.l
Jffi";el de la Républi'iue Cabonaise.

Fait il LibrcvilJc, le 1.2 ,loût 196i.

Le A1inisl.re des ElIu.;~ et Forêl.s,
Eugène Marcel AAIOGHO.

.... IUlETE n° 00962/SF-(;·lU' porlanl. déclassement cles
résen;es provisoires du Gwnd f)(ll"O et de l'Ovigui,.

I.E PRE Il)/<:NT DE LA REPUJ~LIQUE,
GRAND-CROIX

DE L'ORDHE DE L'ETOILE EQUATOIUALE,
GRAND-CROIX DE LA LEGION D'HONNEUH,

11 la loi COllSlitutiollllCJJC nO 1/61 du 21 février 1961
cl les textes modificatifs subsé<luenls ;

Vu le déerel nO 20ï/PH du J.9 avril 196ï f,xanl la
composition du Gouvernement cl le~ texles modificalifs
subséquents;

Vu le décœt du 20 IIHÙ .l9l~6 fixant. le régime forestier
cl. ellsemble. tOllS Jcs tex1es lllodifieaiiis subséquents
pris pour ~on application;

Vu la décision nO li· du 1 mai IY64 portallt création
de la réiler"e provieloirc du gr.aucl Davo,

VII la décision 11° 1.0 du i, janvier 1966 porttll.1l
créalion cie la réserve provisoire de l'Ovigui

SUI" la proposition du Ministre des Eaux cl Forêts,

ARHETE:

Atrrlcu: PItEMIEH, - Sonl déclassées, les réserves pro­
visoires suivanles :

iL) La réserve provisoire du Graml Da\'o, d'une super­
(icie cie 9,600 hectares, siluée dans la région dc la
Ngounié, districl de Fougamou, ainsi définie (décision
nO 4jSF du 4 mai 1964).

Li.mites :

_ Au nord la rivière Ngounié, de Sim-Iara au
(:onflucnt Grand Oavo.Ngounié.

- A l'oucst. : Grand Davo, de son confluent avec
la Ngounié jllsclu~all ponl de la route Fougamou·Lam­
haréné.

- ,Au sud : la route Lambaréné-Fougamou, du pont
sur le Oavo à son poinl de rencontre avec la route
Si nrlara-Fougamon.

- A l'est: la route Sindara-FouganlOu, de son poinl
de rencontre avec la rout.e Lambaréné·Fougamou jus.
<lu'il Sindaru.

b) La réserve provisoire de l'Ovigui, d'ulle super­
ficie de 48.500 hcclares, siluée dans le district de
Fougal11ou, région de la Ngoun.ié et ainsi définie (déci­
sion 11° 10 du 7 janvier ]966) :

A confluent des rivièl'CS Ngounié et Ovigui.

B conf-tucnt des rivières NgolLOié el. Relllbo.

C pont. sur le rembo avec axe routier l\1.ouila-
Fougamou.

_ D: illage Gnidoullla sut' l'axe routier Mouila­
Fougi.llll0tl.

- E : poinl de rencontre de l'ilJlcienne rOllle Gui­
douma-Boungounga avec la rivière Ovigui.

ART. 2. - Les zoneS forcstières définies à l'article
premicr fOllt "elour .111 DOllltline forestier protégé de
J'Elal.

Arn. 3. - Le .Ministre ries Eltux ct Forêts est cbargé
cie I~exécillioll du présenl 'lrrêté qui sera enregistré ct
communiqué pari out oi'! besoin sera .

l'ai. à Libreville. le 1'1 aoill 1967.

POlir le Président lie /u Hépubliqlle.
Chef du. Gouvernement,

Le Vice-Président de la Répllbliqlle,

Alberl- Bernarcl BONGO.

ARRETE ,,0 00998jSF-D portallt Slll'press;.on cles ré­
serves joresl.ières de Bondigho., Mawli.l(l. N/oakolo,
Nzengl/Î iliJambo, /)iko/llHloll. 80"I-.olo, Gombo et
crPlIli1 la résel'l'e proL'isoire de IJol/cin.

LE PHESI DENT DE LA REPUBLIQUE,
GRAND-CROIX

DE VonDRE DE L'ETOILE EQUATOLUALE,
GRAND-CROIX DE LA ŒGIO T D'HON EUH,

Vu 1<1 loi constitulionnelle 11° 1/61 dll 21 février 1961
ct le,., textes trlodificutiEs slIbsé<!uents ;

Vu le décret nO 207jPR du 19 avril 196i fixant la
composilion du (;ouvernerncnl ct les lexies modificalifs
subséquents;

Vu le décret du 20 lUai 1946 flxHnl le regllllc [orcstier
cl, ensemble, tOIlS les textes modificatifs subséquents
pris pour son applicl.Itioll ;

Vu l'arrêté 1612 du 15 novembre 1934 créant les
réser,l'es de Bondigha, Mat.. lila, M'oukolo et Nzcngui
Mamho ;

VII l'arrêlé 4112 du 12 octobre ]938 créant lu réscrve
de Boukolo ;

Vu l'al'l'êté 3L55 du 20 novembre .1936 créant la
réservc de Gombo;

Vu 1")I'rêlé 2002 du 17 août 1938 créant 1.. réservc
de Dikoundou ;

Sur la proposilion du :Minislre des EtHiX cl Forêts,

ARRETE:

AnTleL.E PREMIER. - }~onl purement el silnplcment
retour au DouHline, les réserves foreslières suivantes :

li) La réserve de Bondigba, d'unc superficie de 2.500
hcctares, siluée dans la région de la Nyanga, district
de Mayulllba. el définie par l'nrrêté 1612 du ]5 novem­
br< 1934.

b) La réserve forestière de Malalila, d'une super·
fîC'Îc de 1.500 hectares, siluée dans la région de la
Nyang.. , district de M:l:IYlllubtl, el définie par Parrêté
1612 du 15 novembre 1934.

c) La réserve rorestière de Moukolo, d'une superficie
de 1.500 heclares~ située dans la région de la YUlIgC:l,
dislricl de M.1Ylllllb<l~ et définie par Il,trrêté 161.2 du
15 novembre 1934.
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